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Mardi : de 18 h 00 à 19 h 00
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	PROCÈS VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE ORDINAIRE DU  22  JUIN  2009


L’an deux mil neuf, le vingt deux juin à 20 h 30, le Conseil municipal s’est réuni en lieu et séance ordinaire sous la présidence de Monsieur CHANTEPIE  Michel, Maire.

Présents : MM. Chantepie, Martin, Delarue, Mériguet, Mme Menini, MM. Tonnellier, Montes, Mme Allal, M. Mabrouk.
Absents excusés : M. Antongiorgi (pouvoir à M. Chantepie), M. Destouches (pouvoir à M. Delarue), M. Villain (pouvoir à M. Montes)  Mme Moulin, Mme Antongiorgi (pouvoir à M. Mériguet), M. Corbonnois (pouvoir à Mme Menini).
Secrétaire de séance : Monsieur Martin.
Monsieur le Maire indique que le compte rendu du conseil municipal du 11 juin 2009 n’est pas encore publié. Il sera approuvé lors du prochain conseil municipal. 
1. Achat d’un panneau d’affichage et d’un miroir routier. 
Monsieur le Maire donne la parole à M. Delarue, Adjoint en charges des finances, qui informe le Conseil municipal qu’il convient de faire l’acquisition :

· d’un panneau d’affichage extérieur à poser près de la mairie ;

· d’un miroir routier à installer en face du Chemin des Ruelles dans la rue de Gallardon afin de sécuriser les véhicules qui sortent du dit chemin sur la rue de Gallardon. 

Après étude des différents devis et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité 

· Décide de retenir la proposition de l’entreprise SEMIO pour un montant total de 1 370 € HT après remise commerciale,  soit un montant TTC de 1 638,52 € TTC. Cette somme correspond à :

· - un panneau d’affichage extérieur double pour un montant de  669 € HT, 

· - un miroir routier anti buée et anti givre pour un montant de 669 € HT, 

· - un support pour le miroir routier d’un montant de 62 € HT.

· Charge Monsieur le maire de signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Les crédits nécessaires sont prévus en section d’investissement du budget communal 2009, à l’article 2152 pour le miroir et son support et à l’article 2183 pour le panneau d’affichage.

2. Organisation des festivités du 14 juillet.
Monsieur le Maire passe la parole à M. Mériguet, Adjoint responsable de la Commission « Fêtes et Cérémonies », qui informe le Conseil que le propriétaire du château de Boigneville a donné son accord pour que le repas du 13 juillet ait lieu cette année dans la bergerie du château.  Après débat, le Conseil municipal, à l’unanimité, marque son accord sur cette proposition.
Arrivée de Madame Moulin à 21 h 15

Un débat suit sur l’organisation matérielle de cette manifestation. L’invitation sera distribuée avec les comptes rendus de conseils des 11 et 22 juin 2009. 
3.  Questions et affaires diverses. .
· Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la propriétaire d’un terrain vendu à la commune lors du remembrement de Mévoisins/Yermenonville qui s’étonne que la vente n’ait pas encore eu lieu. Monsieur Tonnellier, Président de l’Association foncière du remembrement, indique que la transaction financière se fera après l’avis de la Commission Départementale du Conseil Général.

· Monsieur le Maire donne lecture du courrier d’un administré indiquant les problèmes qu’il rencontre avec ses voisins.

· Monsieur le Maire rappelle que le regroupement pédagogique de Houx/Yermenonville organise la remise des prix le vendredi 26 juin 2009 à partir de 18 h 30 dans la cour de l’école de Houx.
Séance levée à 23 h 10
	Le Maire,

Michel CHANTEPIE
	Le Secrétaire de séance,

Bernard MARTIN
	Les Membres 
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